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Nogent le Rotrou, le mardi 20 mai 2025 

Le Proviseur 

aux 

Elèves, étudiants et leurs responsables légaux 

Objet : Mise en place de la Tarification Sociale – Rentrée 2025 

Madame, Monsieur, 

A compter du 1er septembre 2025, la Région Centre Val de Loire met en place la Tarification Sociale dans 
notre académie. Ce dispositif permet à chaque famille de bénéficier d'un tarif de restauration et d’internat 
adapté à leur situation financière.  

Nous vous remercions de bien vouloir vous rendre sur le portail MonResto&co entre le 1er septembre 2025 
et le 30 septembre 2025, afin de déclarer votre situation fiscale. Les étapes clés pour créer votre dossier 
sont les suivantes :  

- se connecter à l’ENT via le compte de l’élève bénéficiaire ;
- cliquer sur le service MonResto&co - Tarification ;
- remplir les informations concernant l’élève et le responsable fiscal ;
- renseigner la situation financière à l’aide de votre numéro fiscal ou de votre avis d’imposition N-1.

Si vous ne possédez pas d’avis fiscal, munissez-vous de tout document justificatif de votre situation.

Nous invitons tous les responsables légaux d’élèves à effectuer cette démarche. A défaut, la tranche la 
tarifaire la plus élevée sera appliquée. Vous avez jusqu’au 30 septembre 2025 pour vous enregistrer. Un 
remboursement rétroactif s’appliquera automatiquement sur la somme déjà versée, si votre situation le justifie. 

Si vous ne souhaitez pas renseigner votre situation financière, un choix spécifique de déclaration est prévu à cet 
effet. Pour vous accompagner dans cette démarche, une assistance en ligne est disponible de 8h à 18h, les 
jours ouvrés depuis MonResto&co. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Nicolas SIBENALER 
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